FICHE RECAP

Le DPE en 1coup d'ceil

Le DPE évalue la performance d'un logement sur deux critéres : sa consommation
d'énergie et ses émissions de gaz a effet de serre. Il classe le bien de A (trés performant) &
G (passoire thermique).

L'ECHELLE ENERGETIQUE

<70 — logement trés performant

71-10
1M -180
181 - 250
251 - 330
passoire

> 420 —

passoire
Obligatoire pour Validité Réalisé par
Vente & location 10 ans Diagnostiqueur certifié

A RETENIR EN 2025
. Passoires thermiques = classes F et G.
® Location interdite : G dés 2025, F en 2028, E en 2034.

/  Audit énergétique obligatoire d la vente d'une passoire (F/G, puis E).

Besoin d'un DPE d Paris ou en ile-de-France ?
Heydiag — intervention sous 24h, rapport dans la journée.

. 0977773699

heydiag.fr — Diagnostics immobiliers certifiés




